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Guillaume Désanges has invited the Agency collective to write
the sixth chapter in the cycle Gesture, and thought at 
La Verrière – an intuitive, sensory and intellectual adventure whose 
participating artists share a fascination for thought and action 
combined (even, and including, the deployment of ready-mades), 
and the ongoing pursuit of a subject/idea compounded and  
re-compounded over time. In each case, their often obsessive work 
takes the form of a series of ‘reports’ or ‘propositions’ 
from an extended work in progress, of which the exhibition at 
La Verrière marks just one chapter or episode. This is especially 
true of Portuguese artist Francisco Tropa, and the collective 
behind the present exhibition, Agency. 
It is our hope that these ‘staging posts’ afford their creators  
a moment’s pause for thought: we aim to offer participating  
artists a quiet, untrammelled opportunity to set out their work  
with minimal constraints. 
Devised and curated by Guillaume Désanges, Gesture, and thought 
presents diverse artistic practices, each engaging in its way with 
the work of the season’s presiding genius, Marcel Duchamp: 
that mass of intertwined clues left in the artist’s wake, leading us 
on to some great, indefinable mystery, a subject of inexhaustible 
speculation – the enigma of the Large Glass (‘The Bride 
Stripped Bare by Her Bachelors, Even’).
Agency’s work in progress deals with ‘objects’ resistant to 
classification, and to the distinction between an ‘original 
expression’ and that which is ‘common’ (in legal terms), or between 
nature and art. Paradoxically, this assemblage of vexed questions 
(as to the definition of each thing’s status or its intellectual 
ownership) takes material form, in a masterly installation 
comprised of shelves, boxes filled with legal documents and 
‘witnesses’ (objects as evidence), and tables displaying the 
elements of specific cases. The careful, minutely detailed 
arrangement creates the illusion of an attempt at resolution, 
with a light, humorous, infallibly charming touch. As an adjunct 
to the exhibition, Agency present two events on 13 November 
and 15 December, conceived as ‘active propositions’ in situ: 
a new way of engaging with the artists and their message, 
which we are delighted to present for the first time at La Verrière.  

We extend our warmest thanks to Agency for accepting 
our invitation to La Verrière.
Wishing you an enjoyable visit!

Guillaume Désanges a invité Agence à composer le sixième 
chapitre du cycle « Des gestes de la pensée ». Les artistes  
qui participent à cette aventure sensible et intellectuelle  
ont en commun un tropisme alliant la pensée et le « faire »  
(même s’il s’agit d’établir des ready-made), la quête 
ininterrompue d’un sujet qui se compose et se recompose  
au fil du temps.
Souvent de manière obsessionnelle, ils poursuivent 
une démarche qui se décline en différents « rendus » ou 
« propositions » dont l’exposition de La Verrière n’est qu’un 
épisode. Tel fut le cas de Francisco Tropa et c’est aujourd’hui 
celui d’Agence. Nous désirons que cette étape s’apparente 
également à une pause pour les artistes, dans la mesure où 
notre souhait est de leur offrir une paisible et libre opportunité 
de poser leurs travaux en minimisant les contraintes. 
Le cycle « Des gestes de la pensée » donne à voir une diversité 
de gestes artistiques qui, chacun à leur manière, pourraient 
être mis en rapport avec l’œuvre de Marcel Duchamp,  
figure tutélaire du cycle imaginé par Guillaume Désanges.  
Cet enchevêtrement d’indices qui nous est livré débouchant 
sur l’indéfinissable, un mystère, sujet à d’inépuisables 
spéculations (telle l’énigme du Grand Verre).
Agence développe un projet traitant d‘objets qui résistent 
à la catégorisation et à la distinction entre commun et 
original, entre nature et art. Cet assemblage d’apories dans 
la définition de leur statut et de leur propriété intellectuelle 
est pourtant matérialisé par une installation magistrale 
faite d’étagères, de boîtes remplies de documents juridiques 
et de pièces à conviction, et de tables présentant des cas 
spécifiques. Le soin et la minutie à ordonner semblent un 
effort « illusoire » pour aboutir à une résolution. Ils convoquent 
alors l’humour, ce qui n’est pas sans nous charmer. 
Agence prolonge l’exposition le 13 novembre et le 15 décembre  
par deux événements, véritables « propositions » en acte,  
et nous sommes heureux d’inaugurer cette nouvelle manière 
d’être à l’écoute des artistes.

Nous remercions chaleureusement Agence d’avoir 
accepté notre invitation.
Bonne visite !

É D i t o 



L’assemblage conçu spécialement pour l’exposition  
de La Verrière est un écho au cycle « Des gestes de la pensée », 
un programme qui prend comme point de départ la figure de 
Marcel Duchamp, vue sous l’angle de l’artisanat dévoyé, dans 
une continuation directe de la pensée au travail. Comme le 
spécifie Agence : « Pour Assemblée (Des gestes de la pensée), 
Agence évoque une sélection issue de sa liste de choses,  
afin d’explorer la question : comment le commun peut-il être 
inclus dans les pratiques artistiques ? De nombreuses 
pratiques sont classées comme “communes”. L’“artisanat”  
ou la conception d’objets utilitaires, quel que soit le degré  
de satisfaction qu’ils offrent, ne bénéficient pas de la 
protection des droits d’auteur, à la différence des œuvres 
d’art. La loi sur la propriété intellectuelle définit l’objet 
utilitaire comme “ayant une fonction utilitaire intrinsèque 
dont le simple but n’est pas de représenter l’apparence  
de l’objet ou de transmettre des informations”. L’artisanat ou 
la conception d’un objet utilitaire sont uniquement considérés 
comme artistiques si, et exclusivement dans ce cas,  
un tel artisanat ou une telle conception intègrent  
des caractéristiques littéraires, picturales, graphiques  
ou sculpturales pouvant être identifiées séparément et exister 
indépendamment des aspects utilitaires de l’article.  
Une sélection de choses choisies dans la liste d’Agence 
convoquera une assemblée de ces Gestes de la pensée afin  
de témoigner sur cette question. »

Dès lors, le lien entre le travail d’Agence et le cycle  
de La Verrière est double. D’abord, de manière globale,  
la démarche d’Agence relève d’un chantier intellectuel et 
spirituel qui s’avance incarné dans des objets-sujets (objets 
matériels et sujets de savoir). Ces cas concrets, présentés 
avec une précision factuelle, et que l’on pourrait donc presque 
qualifier de ready-made, interrogent la manière dont l’art 
transforme des sujets en objets. Ensuite, chaque cas interroge 
lui-même par le détail, au sein de sphères souvent extérieures 
à l’art, la manière dont un geste peut être assimilé  
à une création, et par là, la main à l’intelligence et le corps  
à l’esprit. Un mode d’emploi ou une recette de cuisine sont-ils 

Agence est le nom générique d’une initiative 
collective en cours, lancée en 1992 par l’artiste 
Kobe Matthys. Depuis plus de vingt ans, l’unique 
activité d’Agence est de constituer une « liste de 
choses » qui manifestent une hésitation en 

termes de classification entre nature et culture, contestant 
des modes de pensées hérités de la modernité. Ces choses 
sont issues de controverses publiques qui relèvent de la 
propriété intellectuelle, du droit d’auteur, de la protection de 
marques ou de brevets, et concernent des affaires de plagiat, 
copie, usages déloyaux, escroqueries, transformations, etc. 
L’exposé de ces cas réels, qui s’apparentent à des récits  
ou à des fables allégoriques, ouvre des brèches vertigineuses 
et passionnantes en termes de réflexions sur la nature 
profonde des choses du monde. Les considérations légales 
flirtent ici avec la philosophie, l’éthologie, l’ethnologie, la 
magie et la cosmologie. Forte de plus de deux mille cas, dont 
certains sont en cours d’investigation, Agence les présente 
dans des « assemblages » et des « assemblées » qui opèrent 
comme des invocations de cas spécifiques, dans une 
scénographie originale, discrètement chargée d’un souffle 
fictionnel, entre cabinet de curiosité et archive borgésienne. 
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une « liste de choses » 
qui manifestent une 
hésitation en termes 
de classification entre 
nature et culture, 
contestant des modes 
de pensées hérités 
de la modernité.

A g e n c e 
A s s e m b l é e 
( D e s  g e s t e s  D e  l A  p e n s é e )

pAr GuillAume DÉsAnGes

Assemblée (objectif exhibitions)
Assembly (Objectif Exhibitions)
photo : Kristien Daem 
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Agency is the generic name of an ongoing, collective 
initiative founded in 1992 by artist Kobe Matthys.  
For over twenty years, Agency’s sole activity  
has been the compilation of a ‘list of things’ 
characterised by their uncertain classification 

(nature or culture?) and their challenge to the received thinking of 
the modern world. The collected ‘things’ are the product of public 
debate and litigation in the sphere of intellectual property, artists’ 
or authors’ rights and royalties, and the protection of brands and 
patents. They concern cases of plagiarism, copying, unfair use, 
fraud, transformation etc.
 
The presentation of these real-life cases – like so many tales or 
allegorical fables – opens a dizzying, fascinating breach in our 
thinking on the profound nature of the things of this world. Legal 
considerations flirt with philosophy, ethology, ethnology, magic  
and cosmology. Drawing on this substantial collection of over two 
thousand individual cases, including many as yet unresolved, 
Agency presents them in the form of ‘assemblages’ and ‘assemblies’  
invoking specific cases, discreetly fictionalised,  in original 
scenographies – part cabinet of curiosities, part Borgesian archive.  

The new assemblage, created especially for La Verrière, resonates 
with the gallery’s current season, Gesture, and thought – a series of 
exhibitions inspired by the figure of Marcel Duchamp, exploring the 
reappropriation (or misappropriation) of artisanship as a direct 
continuation of the processes of ‘thought at work.’ In Agency’s own 
words: ‘For Assembly (Gestures of the Mind), [the collective] 
summons a selection from its list of Things, examining on the 
question: How can commons become incorporated into artistic 
practice? Numerous practices are classified as ‘common.’ The 
‘crafting’ or design of useful articles, no matter how aesthetically 
satisfying, is exempt from copyright protection since they are not 

classified as works of art. Intellectual property law defines useful 
articles as ‘having an intrinsic utilitarian function that is not merely 
to portray the appearance of the article or to convey information.’ 
The craftsmanship or design of a useful article is considered artistic 
only if, and only to the extent that, such craftsmanship or design 
incorporates literary, pictorial, graphic or sculptural features that 
can be identified separately from, and are capable of existing 
independently of the utilitarian aspects of that article. A selection of 
things from the Agency list will convene an assembly under the title 
Gestures of the Mind, bearing witness to this question.’

The ‘assembly’ highlights a twofold connection between Agency’s 
work and the Gesture, and thought season at La Verrière.  
First, Agency’s overall approach is shaped by an cerebral and intuitive 
work-in-progress embodied in the accumulation of subject-objects 
(During both events, we will revisit moments of indecision in each 
case, with a detailed reading of extracts from the case transcripts.  
A panel of guest speakers will be invited to respond. and material 

A G E N C Y 
A S S E M B LY 
(G e s t u r e s  o F  t H e  m i n D )

by GuillAume DÉsAnGes

a ‘list of things’ 
characterised by their 

uncertain classification 
(nature or culture?) and 

their challenge to 
the received thinking of 

the modern world.

Assemblée (ir para Volver) 
Assembly (Ir Para Volver) 
photo : Daniel lopez 
© Fundación municipal bienal de cuenca

Assemblée (Animism) 
Assembly (Animism) 
photo : bram Goots 
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des textes littéraires ? Un dessin technique est-il une œuvre 
d’art ? La nécessité d’un énoncé abolit-elle sa possibilité 
d’être une forme d’« expression » ? Peut-on protéger un bateau 
ou un frisbee comme on protège une sculpture ? La sensibilité 
est-elle incompatible avec la fonctionnalité ? Un inventeur 
est-il un auteur ? Un rédacteur publicitaire un écrivain ? 

Un designer un sculpteur ? Et une 
chose peut-elle être plusieurs choses 
à la fois ? Tous ces glissements 
de considération entre la technique 
et l’esthétique, la nature et la 
décision, concernent indirectement 
la qualification de l’art, pointant 
discrètement ses limites et sa 
mauvaise conscience. Autant d’enjeux 
qui étaient au cœur de la démarche 
de Marcel Duchamp, mais aussi, à leur 
manière, du travail des artistes 
qui ont jusqu’ici participé au cycle 
« Des gestes de la pensée ».
 
Rigoureuse et chimérique, 
obsessionnelle et drôle, 
ontologiquement indécidable,  
la quête infinie d’Agence à travers  
le monde et l’unicité de son projet, 

qu’elle considère plus comme un « trajet », manifestent une 
insoumission à la temporalité et à l’économie de l’art 
contemporain. L’art d’Agence joue sur les frontières de l’art  
de manière discrètement subversive, circonscrivant les limites 
de son énonciation tout en ayant l’air de les élargir. Si le cycle 
« Des gestes de la pensée » entend se concentrer, dans un 
dépassement de la dualité matière/idée, sur des œuvres  
qui ignorent leurs coordonnées dans un territoire balisé  
de la création, alors le travail d’Agence pourrait bien être,  
de manière subliminale, l’étalon même de ces questions,  
dès lors même qu’il ne traiterait pas de l’art, mais de ses 
fantômes.

objects). These concrete cases, presented with factual precision 
and hence more or less classifiable as ready-mades, examine the 
ways in which art transforms subjective ideas or original 
expressions into objects. Second, each case is a detailed 
examination, via spheres often heterogeneous to art, of the ways in 
which gesture may be assimilated into the creative act, and hence 
how the hand may be assimilated to intelligence, and the body to 
the mind. Is a user manual or a recipe a literary text? Is a technical 
drawing a work of art? Can a statement be both useful or necessary, 
and artistically expressive, or does the former preclude the latter? 
Can we protect a boat or a frisbee in the same way that we protect 
a sculpture? Is an aesthetic sensibility incompatible with utility? 
Is an inventor or a writer of advertising slogans a creative ‘author’ ? 
Are designers sculptors? And can one thing be several things 
at once?  This sliding scale of considerations, between the aesthetic 
and technical, natural occurrence and decisive intervention, 
is indirectly applicable to the definition of art, discreetly pointing 
out its limits, and its guilty conscience. The same issues lie 
at the heart of Marcel Duchamp’s approach and, in their own ways, 
the approaches of the artists taking part in the Gesture, 
and thought season.

Rigorous and fanciful, obsessive and amusing, ontologically 
undecidable, Agency’s ongoing, worldwide quest, and the 
coherence and integrity of their project (which they prefer to see as 
a ‘journey’) demonstrate their refusal to submit to the temporality 
and economics of contemporary art. Discreetly, subversively, 
Agency plays with the frontiers of art, defining its stated limits while 
at the same time seeming to expand them. 
Gesture, and thought aims to look beyond the duality of the idea/
medium in art, focusing on works unconcerned by their ‘map 
references’ in some clearly marked-out creative territory . 
In this context,  Agency’s approach may well provide a subliminal 
yardstick, inasmuch as it addresses not art itself, but the spectres 
and afterlife of art.     
    

l’art d’agence 
joue sur les 
frontières de 
l’art de manière 
discrètement 
subversive, 
circonscrivant 
les limites de son 
énonciation tout 
en ayant l’air  
de les élargir.

discreetly, subversively, 
agency plays with the frontiers 
of art, defining its stated 
limits while at the same time 
seeming to expand them. 

Assemblée (scripted by characters) 
Assembly (Scripted by Characters) 
photo : Agence 

Assemblée (Des gestes de la pensée) 
Assembly (Gestures of the Mind) 
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Assemblée (Des gestes De lA pensée)
ASSEmbLy (gEStURES OF thE mIND) 
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bIOgRApHIe 
Agence 
Agence est le nom générique d’un collectif 
bruxellois fondé en 1992 par Kobe Matthys. 
La conception moderne du principe  
de propriété intellectuelle repose à la base 
sur l’hypothèse d’une division entre  
les catégories ontologiques de « nature »  
et de « culture ». Toutefois, pour bon nombre 
de pratiques artistiques, une telle distinction 
est difficile à établir. Agence constitue 
progressivement une « liste de choses »  
qui résistent à cette division. Ces « choses » 
émanent de moments de doute survenus lors 
de polémiques, de procès, d’affaires, etc.,  
et relatifs à la propriété intellectuelle (droits 
d’auteur, brevets, marques déposées…). 

Agence évoque des « choses » de sa liste  
lors d’« assemblées », dans le cadre 
d’expositions, de spectacles,  
de publications, etc. Chaque assemblée 
explore de façon topologique un aspect 
différent des conséquences opérationnelles 
du mécanisme de propriété intellectuelle 
pour une écologie des pratiques artistiques. 

Agence a récemment présenté des 
assemblées reposant sur sa liste de choses 
dans les endroits suivants : CAC à Vilnius 
(2013), Objectif-Exhibitions à Anvers (2011), 
The Showroom à Londres (2011), 
Contemporary Art Museum à Saint-Louis 
(2010) et « Ir Para Volver » à la Biennale de 
Cuenca (2014), « Curiosity » Turner 
Contemporary à Margate (2013), « Animism » 
à Extra City and M HKA à Anvers, Kunsthalle 
Bern, Generali Foundation à Vienne, Haus 
der Kulturen der Welt (2009-12), « Grand 
Domestic Revolution », Casco, Utrecht  
(2011-2012), « Speech Matters » à la Biennale 
de Venise (2011), « Les vigiles, les menteurs, 
les rêveurs » au Plateau à Paris (2010), etc.

AGency
bioGrApHy 
Agency is the generic name of a Brussels-based 
collective initiative founded in 1992 by  
Kobe Matthys. The modern conception  
of the principal of intellectual property relies 
fundamentally upon the assumption of a 
division between the ontological categories of 
‘nature’ and ‘culture’. However, for many art 
practices such a distinction is difficult to make. 
Agency constitutes a growing list of ‘Things’  
that resist this split. These ‘Things’ are derived 
from moments of doubt during disputes, 
lawsuits, cases, etc. around intellectual property 
(copyrights, patents, trademarks). 

Agency summons Things from its list to a variety 
of ‘assemblies’ in the form of exhibitions, 
performances, publications etc. Each assembly 
offers a topological examination of a different 
aspect of the operative consequences of the 
apparatus of intellectual property for an ecology 
of art practices. 

Most recently, Agency has presented assemblies 
based on its list of Things at CAC, Vilnius (2013), 
Objectif-Exhibitions, Antwerp (2011), The 
Showroom, London (2011), and the 
Contemporary Art Museum, St Louis (2010). 
Recent exhibitions include Ir Para Volver at 
Cuenca Biennale (2014); Curiosity at Turner 
Contemporary, Margate (2013); Animism at  
Extra City and M HKA, Antwerp, Kunsthalle Bern, 
the Generali Foundation Vienna, and Haus des 
Kulturen Welt (2009-12); Grand Domestic 
Revolution at Casco, Utrecht (2011-2012), 
Speech Matters at the Venice Biennale (2011) 
and Watchmen, Liars, Dreamers at Le Plateau, 
Paris (2010). 



















17 DES GESTES DE LA pENSéE – AGENCE

La rencontre avec les « choses » d’Agence ouvre sur un monde : 
nous passons sans entraves, en empruntant la porte de la Loi, 
des ornements fabulistiques de Kafka à un univers de débat 
philosophique saisissant. Dès que nous pensons à la tête d’un 
mannequin, à un voilier, à un costume d’abeille ou à une 
recette à base de yaourt, un flot de questions métaphysiques 
nous assaille, prenant la forme de la loi sur le droit d’auteur. 
Qu’est-ce qui fait la beauté, qu’est-ce qui détermine l’usage ? 
Qui aurait cru que la loi était aussi kantienne ? Les résumés 
de cas affirment solennellement le concept fascinant de 
« séparabilité », physique ou conceptuelle, un concept 
juridique tellement prismatique que même les juges cèdent 
à la perplexité. Si l’esthétique, ou l’« expression originale » 
en termes juridiques, peut être séparée de l’utilitaire, elle peut 
alors être protégée par des droits d’auteur. En d’autres termes, 
c’est le cas si la chose peut être divisée entre un objet 
et un sujet. Pourrions-nous alors dire que les prémisses 
de l’esthétique sont que l’objet est en fait un sujet ?

Dans sa Critique de la faculté de juger, Emmanuel Kant 
a séparé la beauté de l’utile sur la base du principe selon 
lequel le beau doit susciter un goût désintéressé, 
c’est-à-dire qu’il doit être apprécié pour sa finalité propre, 
non comme un moyen d’obtenir autre chose. Dès lors, 
l’esthétique kantienne, développée comme si nous étions 
à l’aube de la culture capitaliste moderne, a cherché à séparer 
les valeurs supérieures de l’esthétique des influences 
corruptrices de l’industrie commerciale, mais également 
à distinguer l’art du métier, c’est-à-dire de la main-d’œuvre, 
en ratifiant le durcissement croissant de la division entre tête 
et main, création et labeur, esprit et contenu, qu’entraînait 
la société qui soutenait cette nouvelle culture. C’est cette 
division qu’évoquait Alfred Sohn-Rethel dans Travail 
intellectuel et manuel comme étant au cœur à la fois  
de ce que nous produisons et de ce que nous pensons  
dans une société tombée sous l’emprise des abstractions 
(économiques) depuis la première unité monétaire  
et le premier axiome géométrique.

Le degré zéro de l’autonomie de l’art fut la dissociation absolue 
entre l’utile et le beau, une réalité à laquelle les avant-gardes 
progressistes ont cherché à remédier à la fin du xixe et au 
début du xxe siècle. Le design et l’architecture, en particulier, 
n’ont jamais hésité à relancer ce débat de différentes façons 
et sur la base de programmes sociaux et techniques très 
différents. L’art était à la fois le symbole de la division 
hiérarchique de la main-d’œuvre qui envahissait le reste 
de la société, et le lieu où cette division pouvait être 
surmontée. Il est, peut-être de façon quelque peu paradoxale, 
beaucoup plus facile d’imaginer une peinture et une sculpture 
conceptuelles en art contemporain une fois que les 
coordonnées du domaine ont réellement perdu tout lien avec 
la nécessité du geste manuel. Alors que beaucoup 
attribueraient le caractère irrévocable de cette perte à 
Duchamp, d’autres, comme Peter Osborne, l’imputeraient 
plutôt à l’ère de l’art conceptuel et à tout ce qui suit défini 
comme post-conceptuel et marqué par le fait que « la 
conceptualité fondamentale de l’art étend à l’infini ses moyens 
matériaux possibles ».

Et pourtant, il serait utile d’examiner plus étroitement 
l’hypothèse selon laquelle l’œuvre d’art est passée d’objet à 
sujet. Moins nous savons à quoi un objet « est destiné », mieux 
il peut incarner l’« objet sans but » du sujet humain autonome 
et jouissant librement de l’autodétermination. Kant avait 

Encountering Agency’s ‘things’ opens up a portal: we pass, 
via the door of the Law  - here untethered from Kafka’s fabulistic 
trappings – to a site of vivid philosophical debate. No sooner 
than we think of a mannequin head, a sailboat, a bee costume 
or a recipe made using yogurt than a battery of metaphysical 
questions assails us in the shape of copyright law. What 
constitutes beauty, what determines use? Who knew the law 
was such a Kantian? The case summaries asseverate 
the fascinating concept of ‘separability’, physical or conceptual, 
a legal concept so prismatic even the judges concede perplexity. 
If the aesthetic, or ‘original expression’ in legal terms, 
can be separated from the utilitarian, then it can be copyrighted. 
In other words, if the thing can be divided into an object and 
a subject. Could we say, following the implication, the premise 
of the aesthetic is that the object is actually a subject?

In his Critique of the Power of Judgement, Immanuel Kant 
famously separated beauty from use with the principle that 
the beautiful must elicit a disinterested liking, which is to say, 
it should be appreciated as its own end, not as a means to 
something else. Thus Kantian aesthetics, developed as it was 
at the dawn of modern capitalist culture, sought to separate 
the higher values of aesthetics from the corrupting influences 
of commercial industry, but also to distinguish art from craft, 
which is to say, from labour, thus ratifying the growing hardening 
of the division between head and hand, creative and drudge, 
mind and matter, that the society which supported this 
new culture was bringing about. This is the divide that Alfred 
Sohn-Rethel would evoke in Intellectual and Manual Labour 
as central to both how we produce and how we think in a society 
that has been falling under the sway of (economic) abstractions 
from the first unit of currency and first axiom of geometry.

The ground zero of the autonomy of art has been the absolute 
severing of the useful from the beautiful, a state of affairs which 
the progressive avant-gardes sought to remedy in the late 19th 
and early 20th century. Design and architecture in particular have 
never wearied of re-engaging with this question in different ways 
and on the basis of very different social and technical programmes. 
Art was both the emblem of the hierarchical division of labour 
that pervaded the rest of society, and a place where that division 
could be overcome – it is, perhaps somewhat paradoxically, 
much easier to imagine conceptual painting and conceptual 
sculpture in contemporary art once the co-ordinates of the field 
have genuinely lost all links to the necessity of the manual 
gesture. While many would trace the irrevocability of this loss 
to Duchamp, others, like Peter Osborne, would trace it rather 
to the era of Conceptual art, with all that follows defined 
as post-Conceptual marked by the fact that ‘art’s fundamental 
conceptuality expands to infinity its possible material means’.

And yet it would help to look more closely at the proposition 
that the artwork is transformed from object to subject. The less 
we know what an object ‘is for’ the better it can embody the 
‘purposeless purpose’ of the freely self-determining, autonomous 
human subject. Kant always meant his philosophical aesthetics 
to model his ethics. We are perhaps less interested in the 
anthropomorphizing gesture here than the idea that freedom 
entails lack of purpose. This is why labour is always in chains; 
even if we don’t think about the dominance of economic value, 
even the very fact that it has some sort of goal is already a 
concession to the brutality of need over the free play of the will. 
This gospel of functionlessness would seem to ratify a class 
division very functional indeed to the needs of capital 
accumulation, as we saw above. But what is perhaps more 

DE LA BEAuté DES ChoSES 
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intriguing is that the idea of separability argues something 
further. When an object is deemed to be primarily aesthetic 
rather than useful, it stops being a product of labour and 
becomes an idea. 

This either/or cements the speculative Kantian division into law. 
It is under the auspices of copyright law that the work moves 
from being a simple commodity to a work of art: a work defined 
by its idea. This process of abstraction then seems to guarantee 
art’s capacity to experiment with social reality in a way 
unavailable to other fields; it makes it a material activity of 
speculation. Adorno tried to mobilize the speculative moment 
of Kantian aesthetics against the grain by aligning it with Marxian 
categories of political economy. For him, an artwork could be 
socially critical through its position in the relations of production 
– its abstraction from them – rather than through its form or its 
content. He didn’t look to the intention or expression of the work 
of art, not to anything, at least not initially, which constituted its 
singularity. Instead, he attended to the structural fact that art did 
not constitute a useful object in the way that capitalist society 
thought objects should be useful. This negativity of art to use 
could only obtain, therefore, in a society that itself had a negative 
attitude to use. This seems counter-intuitive, yet a society that 
pays lip service to use can also actually disdain it (as we can see 
in the notion of ‘separability’). And art’s alienation from use could 
only become critical in a society marked by this double attitude. 
The dominance of the profit motive renders the social value 
of utility an a priori fictional construct, while freedom is defined 
in consumerist terms – things we ‘want’ rather than things 
we ‘need’. Artworks thus capture desire and became ‘absolute 
commodities’, in Adorno’s terms, for this very reason; they 
embody exchange value perfectly. ‘[T]hey are a social product 
that has rejected every semblance of existing for society, 
a semblance to which commodities otherwise urgently cling’. 

The cases presented by Agency in this exhibition showcase 
the legal dramas where this two-ply notion of use takes the stage. 
The judgements strive to divide the artistic and the functional 
in order to create space for the law to do its work, that is, allocate 
rights and recognition. A judgement that finds ‘separability’ 
permits the registered owner to enjoy the fruits of their creation. 
That is, to exclude others from a property that is both one’s own 
and comes from nowhere: the creative act. A full-blown 
metaphysics of the object proceeds through the axiom of 
‘separability’, here succinctly parsed by Agency into a conclave 
of ‘things’: a legal case, commodities, intentions, presentation, 
institutional frames. This mannequin training head is also 
a sculpture, and so is this Halloween costume. Reading 
the proceeds of these copyright cases, one is struck by how 
closely they adhere to not just Kantian aesthetics, as we already 
saw, but to the conventions of contemporary art, where the 
existence of something as art is often predicated on a parallel 
existence as not-art. Or, more accurately, on the shift of registers 
from one to the other in the oscillation Kant, again, called 
‘the free play of the faculties’. Copyright cases are the most 
elegant diagram of how this speculative dynamic becomes 
a dynamic of economic speculation. Here too, our attention 
can’t help looping back and forth between them. 

If we follow Osborne in his verdict on the post-Conceptual 
condition as a law binding all art which aspires to be 
contemporary, it doesn’t take much digging to see that legal 
judgement was from the first a ‘primary structure’ for Conceptual 
art. In order to claim an infinity of material means for the 
realization of art, you first had to change the law about what art 
was. Once you did that, law could become just another material, 
as it was for Seth Siegelaub and as it is for Lawrence Abu 
Hamdan, Maria Eichhorn or for Agency, to take an 
unrepresentative sample.

What would happen to copyright case law, however, if the 
simplified notions of functionality and expression, premised as 
they are on conventional notions of originality and banality 
(aesthetics and use), that it promulgates were undermined? 
No doubt the errancy and instability of the categories is already 
on display in the case summaries. The law is flummoxed: 
it stumbles along with categories it knows to be unworkable. 
But we can also focus on something more specific here, specific 

toujours pour intention que son esthétique philosophique 
modèle son éthique. Nous nous intéressons peut-être moins 
au geste anthropomorphisant qu’à l’idée que la liberté 
suppose un manque d’objet. C’est la raison pour laquelle 
la main-d’œuvre est toujours enchaînée ; même si nous 
ne pensons pas à la domination de la valeur économique, 
même si le simple fait qu’elle ait une sorte de but est déjà 
une concession à la brutalité du besoin sur le libre jeu de la 
volonté. Cet évangile de non-fonctionnalité semblerait valider 
une division en catégories très fonctionnelles et répondant aux 
besoins de l’accumulation de capital, comme nous l’avons vu 
ci-dessus. Mais ce qui est peut-être plus fascinant, c’est que 
l’idée de séparabilité témoigne d’autre chose encore. 
Lorsqu’un objet est voué à être essentiellement esthétique 
plutôt qu’utile, il arrête d’être le produit d’une main-d’œuvre 
et devient une idée. 

Cette subtilité fixe la division kantienne spéculative en tant 
que loi. C’est sous les auspices de la loi sur le droit d’auteur 
que l’œuvre d’art passe du statut de simple produit de base 
à celui d’œuvre d’art : une œuvre définie par son idée. 
Ce processus d’abstraction semble garantir la capacité 
de l’art à expérimenter avec la réalité sociale d’une façon non 
accessible à d’autres domaines ; il en fait une activité 
matérielle de spéculation. Adorno a tenté de mobiliser 
l’instant spéculatif de l’esthétique kantienne à l’encontre 
de sa nature en l’alignant avec les catégories marxiennes 
de l’économie politique. Pour lui, une œuvre d’art pourrait 
être socialement critique de par sa position dans les relations 
de production – son abstraction par rapport à elles – plutôt 
que par sa forme ou son contenu. Il n’a pas tenu compte 
de l’intention ou de l’expression de l’œuvre d’art, il n’a tenu 
compte de rien, du moins à l’origine, ce qui constituait sa 
singularité. À la place, il s’est attaché au fait structurel selon 
lequel l’art ne constituait pas un objet utile au sens où la 
société capitaliste l’entendait. Cette négativité de l’art pouvait 
dès lors uniquement être atteinte dans une société affichant 
elle-même une attitude négative face à l’utile. Cela semble 
contraire à l’intuition, pourtant une société qui manifeste 
un intérêt de pure forme à l’utile peut en fait également 
le dédaigner (comme nous pouvons le voir dans la notion 
de « séparabilité »). Et l’aliénation de l’art par rapport à l’utile 
pourrait uniquement devenir critique dans une société 
marquée par cette double attitude. La domination 
de la recherche du profit attribue à la valeur sociale de l’utile 
une construction a priori fictive, tandis que la liberté est 
définie dans des termes consuméristes – des choses que nous 
« voulons » plutôt que des choses dont nous « avons besoin ». 
Les œuvres d’art capturent le désir et deviennent des 
« produits de base absolus », pour reprendre les termes 
d’Adorno, pour cette raison précise ; elles incarnent 
parfaitement la valeur d’échange. « Elles sont un produit social 
ayant rejeté toute apparence d’existence pour la société, 
une apparence à laquelle les produits de base se raccrochent 
désespérément. » 

Les cas présentés par Agence lors de cette exposition 
révèlent les drames juridiques dans lesquels cette double 
notion d’utile entre en scène. Les jugements s’efforcent de 
séparer l’artistique et le fonctionnel afin de créer de l’espace 
pour permettre à la loi de faire son travail, à savoir accorder  
droits et reconnaissance. Un jugement qui penche en faveur  
de la « séparabilité » permet au propriétaire de jouir des 
fruits de sa création. C’est-à-dire d’exclure les autres d’une 
propriété qui est à la fois la sienne et vient de nulle part : 
l’acte créateur. Une métaphysique à part entière de l’objet 
passe par l’axiome de « séparabilité », succinctement analysé 
par Agence en un conclave de « choses » : une affaire 
juridique, des produits de base, des intentions, une 
présentation, des cadres institutionnels. La tête de ce 
mannequin de travail est également une sculpture, comme 
l’est ce costume d’Halloween. À la lecture des rapports de 
ces cas relatifs aux droits d’auteur, il est frappant de 
constater à quel point ils adhèrent non seulement à 
l’esthétique kantienne, comme nous l’avons vu 
précédemment, mais également aux conventions  
de l’art contemporain, où l’existence d’une chose telle que 
l’art est souvent fondée sur une existence parallèle comme  
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also in the political consequences it can yield. Returning to 
Sohn-Rethel’s argument about the division between head 
and hand, we can ask why it is only in the space of art that this 
division can be suspended? As we see here, the law is always 
there to put it back into effect. Operant in its breach, the laws 
of art ban labour from putting a claim on creativity, reduce 
usefulness to pure need and accumulate all the poetics, 
all the ambiguity, all the alternatives, to the side of art, as would 
a corporate person claiming its freedom against the rights 
of its workers. Labour also includes elements of freedom 
and unfreedom, art and non-art, in its exercise, an interaction 
with the world whose creativity is extinguished by its social 
context, not by its inherent limits. We can propose that labour 
is traversed by the contradiction between purposeless purpose 
and functionality, but that it takes art to make this contradiction 
tangible. We can imagine a politics that would remove this 
burden from art, but at this historical moment we can only 
imagine.

And then what about our juridical apparatus? An expanded 
understanding of labour as also creative would transform 
the emaciated notion of utility embedded in the legal categories 
applied to determining the ontology of objects for economic 
ends. Perhaps the trial itself would shift to a different 
epistemological register, with contestation rather than judgement 
emerging as its main ‘function’ in helping us decode the social 
relations – the hieroglyphics of value – that bring us before 
the law.

Marina Vishmidt is a London-based writer who deals mainly 
with art, value and the politics of work and abstraction. A former 
Research Fellow at the Jan van Eyck Academie, she has an MA 
in Modern European Philosophy and is currently doing a PhD 
at Queen Mary, University of London on speculation as a mode 
of production in art and capital. She is the co-editor of 
‘Uncorporate Identity: Emblem and Void’ (Lars Müller Publishers, 
2010) and a regular contributor to artists’ publications, critical 
readers and journals such as Mute, Texte zur Kunst and Afterall.

le non-art. Ou, plus précisément, sur le changement  
de registres de l’un à l’autre dans l’alternance que Kant,  
à nouveau, a appelé « le libre jeu des facultés ». Les affaires 
relatives au droit d’auteur montrent élégamment à quel point 
cette dynamique spéculative devient une dynamique  
de spéculation économique. Ici aussi, notre attention ne peut 
s’empêcher d’aller de l’une à l’autre. 

Si nous suivons Osborne dans son verdict à propos  
de la condition post-conceptuelle comme une loi reliant toute 
forme d’art se voulant contemporaine, il ne faut pas chercher 
beaucoup pour voir que le jugement juridique était dès  
le début une « structure primaire » pour l’art conceptuel.  
Pour revendiquer une infinité de moyens matériels pour  
la réalisation artistique, il fallait tout d’abord changer la loi 
définissant l’art. Une fois que cela était fait, la loi pouvait 
devenir simplement un autre matériau, comme ce fut le cas 
pour Seth Siegelaub et comme c’est le cas pour Lawrence  
Abu Hamdan, Maria Eichhorn ou pour Agence, pour ne citer 
qu’un échantillon non représentatif.

Qu’adviendrait-il, toutefois, de la loi sur le droit d’auteur  
si les notions simplifiées de fonctionnalité et d’expression, 
fondées comme elles le sont sur des notions conventionnelles 
d’originalité et de banalité (l’esthétique et l’utile), qu’elle 
répand, se trouvaient ébranlées ? Aucun doute que l’errance  
et l’instabilité des catégories soient déjà exposées dans  
les synthèses de cas. La loi est démontée : elle bute contre  
des catégories qu’elle sait inexploitables. Mais nous pouvons 
également nous concentrer sur quelque chose de plus 
spécifique, notamment dans les conséquences politiques 
qu’elle peut rapporter. Si nous revenons à l’argument  
de Sohn-Rethel à propos de la division entre tête et main,  
nous pouvons nous demander pourquoi cette division peut 
être suspendue uniquement dans le domaine de l’art.  
Comme nous le voyons ici, la loi est toujours là pour la 
remettre en application. Jouant sur ce manquement,  
les lois sur l’art interdisent à la main-d’œuvre de revendiquer 
une créativité, réduisent l’utile au besoin pur et accumulent 
toute la poésie, toute l’ambiguïté, toutes les alternatives  
du côté de l’art, comme le ferait une personne morale 
revendiquant sa liberté face aux droits de ses travailleurs.  
La main-d’œuvre implique également des éléments de liberté 
et de non-liberté, d’art et de non-art, dans son exercice,  
une interaction avec le monde dont la créativité est anéantie 
par son contexte social, et non par ses limites inhérentes. 
Nous pouvons suggérer que la main-d’œuvre est traversée  
par la contradiction entre objet sans but et fonctionnalité, 
mais c’est à l’art de rendre cette contradiction palpable.  
Nous pouvons imaginer une politique qui délivrerait l’art  
de ce fardeau, mais à ce stade de l’histoire, nous ne pouvons 
que l’imaginer.

Et qu’en est-il alors de notre appareil juridique ? Une prise  
en compte de la main-d’œuvre comme activité elle aussi 
créative transformerait la notion décharnée d’utilité scellée 
dans les catégories juridiques appliquées pour déterminer 
l’ontologie des objets à finalités économiques. Peut-être l’essai 
lui-même évoluerait-il vers un registre épistémologique 
différent, la contestation plutôt que le jugement émergeant 
comme sa « fonction » principale pour nous aider à décoder  
les relations sociales – les hiéroglyphes de valeur – qui nous 
amènent devant la loi. 

Marina Vishmidt est une auteur londonienne qui s’intéresse 
essentiellement à l’art, à la valeur et à la philosophie  
de l’œuvre et de l’abstraction. Ancienne chargée de recherche 
à la Jan Van Eyck Academie, elle possède un MA 
en philosophie européenne moderne et effectue actuellement 
un PhD à l’université Queen Mary de Londres sur la 
spéculation en tant que mode de production en art 
et en capital. Elle est co-éditrice de Uncorporate Identity: 
Emblem and Void (Lars Muller Publishers, 2010) et contribue 
régulièrement à des publications d’artistes, à des lectures 
critiques et à des magazines tels que Mute, Texte zur Kunst 
et Afterall.
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pROcHAInes expOsItIOns 
à lA VeRRIèRe
FortHcominG eXHibition  
At lA Verrière
mIchEL FRANÇOIS - ANN VERONIcA JANSSENS 
du 6 février Au 30 Avril 2015 
From 6 FebruAry to 30 April 2015

ÉvÉnements publiCs
DeUx « Assemblées » pUblIQUes  
seROnt ORcHestRées pAR l’ARtIste  
DAns l’expOsItIOn les sAmeDI 15 nOVembRe  
et sAmeDI 13 DécembRe 2014
Abordant le thème « Comment le commun peut-il être inclus 
dans les pratiques artistiques ? », Agence évoque les polémiques 
Thing 001062 (costumes) et Thing 000892 (Liza) au cours  
de deux événements. Thing 001062 (costumes) et Thing 000892 
(Liza) convoquent tous deux une assemblée en vue de débats  
et de témoignages.

tHIng 001062 (cOstUmes) > 15 nOVembRe, à 15 H 
Thing 001062 (costumes) traite d’un conflit entre Whimsicality 
et Rubie’s Costume à propos d’une collection de costumes pour 
Halloween. Lors de cette affaire, le juge a dû décider  
si les costumes pourraient être protégés en tant que moyens 
d’expression originaux ou s’il s’agissait de vêtements 
fonctionnels relevant du commun.

tHIng 000892 (lIzA) > le 13 DécembRe, à 15 H 
Thing 000892 (Liza) traite d’un conflit entre Pivot Point  
et Charlene Products à propos du mannequin pour coiffeurs 
appelé Liza. Lors de cette affaire, le juge a dû décider si les traits 
du visage du mannequin Liza pourraient être protégés en tant 
qu’expression originale ou s’il s’agissait d’outils éducationnels 
fonctionnels relevant du commun.

Lors de ces deux événements, nous passerons à nouveau  
en revue ensemble les moments d’hésitation survenus durant 
ces polémiques en lisant en détail certains extraits des dossiers. 
Un groupe d’invités directement concernés répondra aux 
questions relatives à ces affaires.

À LA VERRIèRE, BOULEVARD WATERLOO 50, 1000 BRUxELLES
ENTRéE LIBRE

public eVents 
tHe Artists Will conVene tWo public 
‘Assemblies’ At tHe eXHibition,  
on sAturDAy 15 noVember AnD  
sAturDAy 13 December 2014
Speculating on the question ‘how can commons be incorporated into 
artistic practice?’ Agency summons two disputes—Thing 001062 
(costumes) and Thing 000892 (Liza)—to testify at two public events. 

tHinG 001062 (costumes) > 15 noVember, 3 p.m.
Thing 001062 (costumes) concerns the case of Whimsicality versus 
Rubie’s Costume, involving a range of costumes for Halloween.  
At the ensuing court case, the judge was called upon to decide 
whether the costumes could be protected as original artistic 
expressions or constituted items of functional clothing,  
hence classifiable as ‘common.’

tHinG 000892 (lizA) > 13 December, 3 p.m.
Thing 00892 (Liza) concerns the case of Pivot Point versus Charlene 
Products, involving a mannequin for hair stylists, known as Liza. 
At the ensuing court case, the judge was called upon to decide 
whether the facial features of the mannequin Liza could be protected 
as an original artistic expression, or constituted a functional 
educational tool, hence classifiable as ‘common.’
 
During both events, we will revisit moments of indecision in each case, 
with a detailed reading of extracts from the case transcripts. 
A panel of guest speakers will be invited to respond.

AT LA VERRIèRE, BOULEVARD WATERLOO 50, 1000 BRUxELLES
FREE ADMISSION
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Assemblée (les laboratoires d’Aubervilliers) 
Assembly (Les Laboratoires d’Aubervilliers) 
photo : ouidade soussi chiadmi 
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 SImPLES gEStES 
 (‘SImPLE gEStURES’) 
22 septembre 2014 - 1er mArs 2015 
22 september 2014 - 1 mArcH 2015 

LA GRANDE PLACE,  
MUSéE DU CRISTAL SAINT-LOUIS, 
SAINT-LOUIS-LèS-BITCHE 
(MOSELLE, FRANCE )

à VOIR égAlement 
otHer HiGHliGHts

En échos à l’exposition Formes Simples 
et en partenariat avec le Centre Pompidou-Metz.
« De l’usure immémoriale du galet par la paume  
qui le manipule (Gabriel Orozco) aux mouvements 
machinaux de nos tâches quotidiennes (Natacha 
Nisic, Ali Kazma), de la manipulation virtuose  
des outils (Jean-Luc Vilmouth, Guillaume Leblon)  
à la danse (Eva Kotatkova, Aneta Grzeszykowska  
et émilie Pitoiset), ces gestes particularisent toujours 
l’homo faber que ce soit dans les mouvements 
élémentaires qui deviennent musique ou sculptures 
(Melik Ohanian, Jean-Marie Appriou) ou ceux codés 
qui aujourd’hui glissent sur les écrans électroniques 
(Julien Prévieux) qui ont envahi nos vies.  
Tous portent en eux le plus ancien et le plus actuel  
de notre humanité  ».
Jean de Loisy et Sandra Adam-Couralet, 
commissaires de l’exposition.

A pendant to the exhibition Formes Simples, 
in partnership with the Centre Pompidou Metz.
‘From the timeless attrition of a stone turned over  
and over in the palm of a hand (Gabriel Orozco)  
to the mechanical gestures of everyday tasks (Natacha 
Nisic, Ali Kazma), the virtuoso manipulation of tools 
(Jean-Luc Vilmouth, Guillaume Leblon) or dance  
(Eva Kotatkova, Aneta Grzeszykowska and Émilie 
Pitoiset), these gestures crystallise the essence of homo 
faber – whether elementary movements expressed as 
music or sculpture (Melik Ohanian, Jean-Marie Appriou)  
or the codified swiping of the electronic screens that 
have invaded our lives (Julien Prévieux). Each conveys 
the most ancient and modern aspects of human 
existence.’ 
Jean de Loisy and Sandra Adam-Couralet, curators.
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